
 

 

Projets et démarches 
Fiche étudiant 

 
1 / Je fais la synthèse des deux dernières séances : 
 

•  Mes choix de la séance 1 : perspectives de réorientation 
Reportez dans le tableau les parcours de réorientation vers lesquels vous vous projetez. 
 

Projet(s) de réorientation 
(L1, BUT, BTS, césure, 

apprentissage…) 

 
 
 

 
• Mes choix de la séance 2 : métiers préférés 

Reportez dans le tableau les métiers vers lesquels vous vous projetez. 
 

Projet(s) de métiers  
 
 

 
 
 
2 / Je m’informe sur les formations correspondant à mes choix de métiers 
À partir des métiers retenus, recherchez les formations correspondantes en consultant par exemple les fiches 
métiers du site Onisep. Détaillez leurs modalités. 
 

 
Métiers Diplôme(s) et/ou 

formation(s) 
Durée établissement 

de formation 
Lieu de 

formation 
Modalités 
d’accès et 

d’inscription 
(Parcoursup, 

concours, 
entretien...) 

Période 
d’inscription 

et/ou date 
limite 

1       
      

      
2       

      
      

3       
      

      

https://www.onisep.fr/


 

 

 3 / Je fais un point sur mon engagement personnel pour réaliser mon projet. 
 
Je suis prêt ou prête à : 
 

  M’éloigner de ma famille 
  Faire un parcours différent de celui de mes amis 
  Être interne 
  Prendre un logement étudiant 
  Prendre les transports en commun (bus, train…) 
  Quitter mon département 
  Étudier à l’étranger 
  Étudier davantage 
  Faire des stages 
  Suivre des cours de soutien 
  Fournir du travail personnel 
  Apprendre de nouvelles matières 
  Trouver un financement pour mes études (travail, aides, bourses, prêt…) 
  Travailler en apprentissage 
  Autres : 

 
Mon bilan 
 

 Je réunis les conditions nécessaires pour réaliser mon projet. 
 J’ai encore besoin d’approfondir certains points pour réaliser mon projet.   
 Je ne réunis pas assez de conditions pour réaliser mon projet. J’ai besoin d’aide. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

4 / Je construis ma feuille de route 
  Mon projet 
de formation 
 

Démarches à entreprendre 
(contacter une école, préparer un 

dossier, passer un entretien, 
s’inscrire à un concours, se loger…) 

Dates et 
échéanc

es 

Documents à 
fournir 

Contacts, liens Déplacement à 
prévoir  

(visite de l’école, 
entretien…) 

 

Niveau 
de 

priorité 
(ordonne
r selon 

vos 
priorités) 

      

      

      

      

      

      

 
Pour vous aider... 
1 - Parcoursup mode d’emploi 

- Se connecter à Parcoursup (Rubrique Rechercher une formation) et consulter la fiche des formations envisagées, 
- Utiliser les filtres sur la gauche si nécessaire (par exemple : internat, apprentissage, types de formation…), 
- Conseils d’approfondissement : le contenu de la formation (matières enseignées, volume horaire, durée, coût…), les 
modalités d’apprentissage (temps plein ou apprentissage), les débouchés, les lieux d’enseignement, 
- Penser à consulter les attendus nationaux pour finaliser les démarches liées à son projet en séance. 
2 - Pour vous accompagner 
Les universités mettent en place différents dispositifs pour les étudiants en difficulté qui souhaitent se réorienter. 
Renseignez-vous auprès du SCUIO (service commun universitaire d'information et d'orientation) ou d’un CIO (Centre 
d’information et d’orientation). Vous pouvez aussi contacter la plateforme Mon orientation en ligne de l’Onisep. 
 

https://dossier.parcoursup.fr/Candidat/carte
https://explorer-avenirs.onisep.fr/mon-orientation-en-ligne


 

 

Tableau de synthèse 
 
Le tableau ci-dessous présente les principales formations qui vous sont accessibles mais cette liste n’est pas 
exhaustive. Il existe d’autres formations (DCG, DNMADE…). Renseignez-vous. 
 

Mes 
choix 

Diplôme(s) et 
formation(s)  

Conseil et remarques  Modalités d’accès pour les étudiants 
de L1  

 CAP 
CAP agricole 
BPA (Brevet 
professionnel 
agricole) 
Bac pro 
Bac pro 
agricole  
MC 
 

Des allègements de formation ainsi que 
des dispenses d'épreuves à l'examen 
peuvent être accordés (par ex. les titulaires 
d'un bac sont dispensés des épreuves du 
domaine général…).  
Si vous avez une bonne pratique du 
domaine souhaité, vous pouvez vous 
présenter en candidat libre à l'examen du 
CAP ou d'une MC ; il faut avoir 18 ans au 31 
décembre de l'année de l'examen. 

Pour les allègements et dispenses, se 
renseigner auprès du SAIO ou DRAIO de 
votre académie. 
Pour se présenter en candidat libre, il 
faut s’inscrire dans les délais. Voir avec la 
DEC (division examens et concours) de 
votre académie. 
Pour les CAP, BP et Bac pro agricoles, 
http://agriculture.gouv.fr/les-directions-regionales-
du-ministere-draaf Cliquez sur votre région 
puis sur "Retrouvez le site de la Direction 
régionale". L'inscription aux examens 
s'effectue généralement en ligne. 
 

 BUT Certains IUT proposent des rentrées 
décalées en début d'année civile. Pour les 
rechercher, consultez le site 
https://www.iut.fr/formations-et-diplomes/trouver-une-
formation.html, puis sélectionnez une spécialité 
dans le menu déroulant "BUT". Le filtre 
"semestres décalés" ne s'affiche que pour 
les spécialités de BUT concernées.  

Pour une admission sur places vacantes 
jusqu’au 20 septembre ou à la rentrée 
scolaire en première année de BUT (hors 
de votre université), vous devrez passer 
par le portail Parcoursup   
Pour une admission dans l’année, se 
renseigner auprès des IUT. 

 BTS - BTSA Après la rentrée, vous ne pourrez être 
admis(e) que sur les places vacantes. 
Jusqu'au 20 septembre, elles sont en 
principe publiées sur la plateforme 
www.parcoursup.fr et il convient d'utiliser le 
portail pour postuler. Vous pouvez contacter 
l'établissement parallèlement. 

Pour une admission sur places vacantes 
jusqu’au 20 septembre ou à la rentrée 
scolaire en première année de BTS (hors 
de votre université), vous devrez passer 
par le portail Parcoursup 
Pour une admission dans l’année, se 
renseigner auprès de son université. 

 Licence 
(même 
université) 

Sachez que vous pouvez vous réorienter 
vers une autre mention de licence au terme 
du premier semestre de l'année en cours. 
Renseignez-vous auprès du service 
commun d'information et d'orientation de 
votre université pour connaître les dispositifs 
de réorientation proposés au sein même de 
votre université. 
 

Pour une admission au premier trimestre, 
renseignez-vous auprès de votre 
université. 
Pour une admission à la rentrée, vous 
devrez passer par le portail Parcoursup 
 

          Licence (autre 
université) 

Malgré la semestrialisation, il n'y a pas de 
"rentrée" à l'université en février. Pour 
bénéficier d'une réorientation en licence en 
cours d'année, il faut avoir été inscrit en 
début d'année dans un établissement 
d'enseignement supérieur et faire une 
demande d'admission, qu'il n'est possible de 
satisfaire, quand il s'agit de changer 
d'université, qu'avec l'accord des universités 
d'accueil et d'origine.    
 
 

Pour une admission à la rentrée hors de 
votre université, vous devrez passer par 
le portail Parcoursup - Accueil 
 

http://agriculture.gouv.fr/les-directions-regionales-du-ministere-draaf
http://agriculture.gouv.fr/les-directions-regionales-du-ministere-draaf
https://www.iut.fr/formations-et-diplomes/trouver-une-formation.html
https://www.iut.fr/formations-et-diplomes/trouver-une-formation.html
https://www.iut.fr/formations-et-diplomes/trouver-une-formation.html
https://www.iut.fr/formations-et-diplomes/trouver-une-formation.html
https://www.iut.fr/formations-et-diplomes/trouver-une-formation.html
https://www.iut.fr/formations-et-diplomes/trouver-une-formation.html
https://www.parcoursup.fr/
http://www.parcoursup.fr/
https://www.parcoursup.fr/
https://www.parcoursup.fr/


 

 

 Secteur de la 
fonction 
publique 
(santé, 
administration, 
défense, 
sécurité, 
éducation…) 

Il existe 3 fonctions publiques :   
• État  
• Territoriale  
• Hospitalière  

Consultez la liste des concours sur leurs 
sites.  

- Sur le portail fonction publique d’Etat : 
Le calendrier général des concours | Portail de la 
Fonction publique (fonction-publique.gouv.fr)   
-  Sur le portail de la fonction publique 
territoriale : 
Concours-Territorial   
- Sur le portail de la fonction publique 
hospitalière : 
Métiers et concours - Ministère des Solidarités et de 
la Santé (solidarites-sante.gouv.fr) 
  

 Formations 
des écoles 
spécialisées  

Chaque école propose ses conditions 
d’accès propres.  
 
 

Dates d’inscription, épreuves, concours, 
se renseigner auprès des écoles. 

 Diplômes du 
domaine de 
l’animation et 
du sport    

De nombreuses formations et diplômes 
existent pour exercer dans le domaine de 
l’animation et des sports. 
https://www.jeunes.gouv.fr/-BAFA-BAFD 
https://www.sports.gouv.fr/emplois-metiers/diplomes-et-
encadrement/ 

Certaines formations sont accessibles via 
Parcoursup 
Vous pouvez candidater sur les places 
vacantes en septembre pour l’année en 
cours ou à partir de janvier pour la rentrée 
prochaine. 
 

  Césure La césure doit durer au minimum 1 semestre 
et au maximum 2 semestres consécutifs 
pour acquérir une expérience 
professionnelle ou personnelle.   
Elle peut permettre aussi d'obtenir des 
crédits ECTS. 
Elle doit débuter en même temps qu’un 
semestre universitaire.    
Vous devez faire une demande auprès de la 
présidence de votre université.     
Une seule césure par cycle est possible. 

Pour la rentrée, vous devez transmettre 
votre demande sur la plateforme 
Parcoursup au moment de la saisie et de la 
confirmation de vos vœux. 
La césure sera accordée ou refusée par 
le président d’université. 
Pour le second trimestre, sur accord du 
président d’université, vous signerez une 
convention vous engageant dans votre 
projet de césure. 
 

 Recherche 
d’emploi 

https://explorer-avenirs.onisep.fr/vers-l-
emploi/recherche-d-emploi/se-faire-aider-france-travail-
les-missions-locales 
 

Toute l’année, vous pouvez rencontrer les 
structures d’accompagnement à la 
recherche d’emploi et à la qualification : 
Pôle emploi / Mission locale / CRIJ / CIO 
 

 Alternance Pour vous inscrire dans un établissement 
préparant une formation (BTS, BUT, 
BPJEPS…) en alternance, soit par contrat 
d’apprentissage ou par contrat de 
professionnalisation.    
Selon les formations, il est possible de 
signer un contrat en alternance tout au long 
de l'année. Renseignez-vous directement 
auprès des établissements. 
 

Pour l’apprentissage, selon les cas, il faut 
soit passer par le portail Parcoursup, soit 
contacter directement l'établissement.  
   
Pour une formation en contrat de 
professionnalisation, contacter 
directement l'établissement. 
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